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Elle fait 20h sup pour dépanner à l’inter-

nat, le lycée payeur lui verse ... 133 euros ! 

CE QUE DIT LA LOI 

L’article 2bis est ajouté au décret 

2003-484. Il permet aux AED   

de faire des heures supplé-

mentaires à partir du 1° janvier 

2022. 

L’arrêté du 15 décembre 2021 

fixe la rémunération de l’heure 

supplémentaire à 13,11 euros. 

CE QUE PRATIQUE LE RECTORAT DE NICE 

Le rectorat de Nice a permis de 

créer des contrats courts pour les 

AED déjà en postes, qui se pro- 

posent de faire des heures sup. 

Problème : il ne s’agit plus  

d’heures supplémentaires ! 

La rémunération se fait alors au 

forfait ! 

La rémunération au forfait, c’est quoi? 
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Ça consiste à vous payer encore moins (et oui, ils l’ont fait !). Les explications au verso. 



Comme vos heures supplémentaires effectuées se transforment en 

jours travaillés puisque vous avez signé un contrat complémentaire, vous 

êtes payé·es à la journée, soit un forfait de 1/30 du salaire net … quelque 

soit le nombre d’heures effectuées dans la journée ! 

Si vous pensiez gagner 13,11 x 10 = 131 euros pour une nuit de 10 h à 

l’internat, vous constaterez que votre employeur vous a fait les poches ... 

Le mail ci-dessous émane 

du secrétariat d’un lycée 

payeur en réponse à une 

AED qui s’inquiétait de ne 

toucher que la moitié de 

ce à quoi elle s’attendait. 

On remarque que si l’AED 

pensait faire « des heures 

supplémentaires », l’admi-

nistration qualifie ce tra-

vail de « remplacement ». 

… Votre nuit ne 

vous rapportera 

que la moitié ! 

Heureusement, 

l’administration est 

polie et compatis-

sante. 
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En conclusion, l’administration ne semble pas vouloir appliquer la règlemen-

tation sur les heures supplémentaires. Elle propose un mode de rémunéra-

tion qui peut abaisser le salaire horaire réellement perçu à moins de la moi-

tié du SMIC si la journée de travail supplémentaire est bien remplie et sans 

en avertir les AED ! Tout est indigne dans ces contrats courts : l’indice de 

rémunération le plus bas, la quotité qui semble arrondie au pourcent infé-

rieur, des rémunérations différentes pour deux contrats identiques ... 


